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Urbanisme 

Pour faire suite à notre poisson 
d’avril du mois passé, nous vous 
livrons l’état de la situation quant 
au devenir de l’église Saint-Henri. 

Qu’en est-il des travaux de 
rénovation de l’église 
Saint-Henri ? 

Beaucoup d’habitants du quartier 
s’interrogent sur le devenir de l’é-
glise Saint-Henri. Il est vrai que les 
échafaudages installés, depuis 
plusieurs années, sur l’une des 
façades de l’église et les barrières 
de protection installées sur l’en-
semble de son périmètre peuvent 
bien légitimement susciter ques-
tions et étonnement.   

Voici donc quelques informations 
relatives à l’édifice. 

Suite au classement de l’église 
Saint-Henri par arrêté du gouver-
nement de Bruxelles-Capitale du 
04.03.2004, la fabrique d’église a 
décidé de procéder à une restau-
ration complète du Monument, qui 
a fêté ses 100 ans en 2008. 

Au vu des exigences de la Com-
mission Royale des Monuments et 
Sites,  la fabrique d’église  s’est vu 
imposer la réalisation d’une pré-
étude du monument afin de dispo-
ser d’une bonne connaissance de 
l’état actuel du bâtiment et de pou-
voir ensuite procéder à la désigna-
tion d’un auteur de projet. En d’au-
tres termes, cette pré-étude devait 
permettre à la fabrique d’église de 
connaître les principales faiblesses 
dont souffre le bâtiment, éventuel-
lement les remèdes à y apporter et 
dès lors de pouvoir prévoir un pro-
gramme de travaux à envisager et 
un budget correspondant ainsi que 
de définir des délais de travail et 
de décider d’organiser un chantier 
de restauration éventuellement par 
lots ou selon toute autre procédure 
qui paraîtra la plus favorable.  

les modalités à suivre pour la dési-
gnation d’un auteur de projet. etc. 
La fabrique d’église prépare ac-
tuellement un cahier des charges 
afin de lancer la procédure de dé-
signation d’un auteur de projet. 
Cette procédure devrait être termi-
née pour la fin de l’année 2009. Il 
appartiendra au futur auteur de 
projet d’élaborer un plan directeur 
de rénovation du bâtiment, tant 
pour l’extérieur que pour l’intérieur 
du bâtiment, et de gérer ensuite la 
réalisation des travaux. 

La fabrique d’église est cons-
ciente de ce que toutes les démar-
ches rappelées ci-dessus prennent 
beaucoup de temps. Et le projet de 
rénovation est encore long à réali-
ser. Mais il y va du strict respect des 
procédures administratives tant en 
ce qui concerne la mise en route des 
travaux qu’en ce qui concerne le 
financement des travaux.  

La volonté de la fabrique d’église, 
laquelle est partagée par tous les 
intervenants publics, est d’aboutir à 
rénover au mieux le bâtiment, et de 
le rénover en profondeur dans l’inté-
rêt des fidèles, des habitants du 
quartier et de la sauvegarde d’un 
patrimoine urbain. 

Bernard RENSON, Président de la 
Fabrique d’église de Saint-Henri 

Un premier appel aux candidatu-
res a été lancé en mai 2005. Après 
analyse, la fabrique d‘église a déci-
dé, en sa séance du 19 décembre 
2005, d’attribuer le marché à la 
SPRL ATELIER DU SABLON. Tou-
tefois, pour des raisons administrati-
ves, la procédure d’attribution du 
marché a dû être recommencée, et  
la fabrique d’église put, en sa séance 
du 29 janvier 2007, décider valable-
ment d’attribuer le marché à la SPRL 
ATELIER DU SABLON et lui notifia 
sa décision par lettre recommandée 
du 2 février 2007. 

La SPRL ATELIER DU SABLON 
s’est aussitôt attelée à la tâche, 
réalisant, comme demandé, des 
travaux de mesurages du bâtiment, 
une étude historique de l’église, 
une étude de la stabilité de l’édifice, 
une analyse des pierres  et une 
analyse de l’état des vitraux. 

La SPRL ATELIER DU SABLON 
a terminé la pré-étude fin mars 
2008. Outre la transmission des 
informations demandées, elle a 
préconisé la réalisation de certains 
travaux urgents: la réfection des 
maçonneries des culées de la fa-
çade nord, la mise en place d’un 
filet de retenue sur tout le périmètre 
de l’église et le renforcement de la 
partie verrière de la façade est.  
Après concertations avec les diver-
ses autorités concernées, la Com-
mune de Woluwe-Saint-Lambert, la 
Direction générale des Monuments 
et Sites et la Commission royale 
des Monuments et Sites, et après 
obtention d’un accord de subsidia-
tion des travaux, ceux-ci ont pu être 
commandés et seront réalisés dès 
le début de ce mois de mai 2009. 

Parallèlement aux travaux ur-
gents, les diverses autorités 
concernées ont analysé le rapport 
du bureau d’architecture afin de 
définir, de manière concertée, les 
priorités de rénovation, définir un 
cadre précis de rénovation, aborder 
la question des subsides, préciser 

L’église Saint-Henri 
sera restaurée ! 



Toutes les photos sont prises à Woluwe-Saint-Lambert 

Le « petit » patrimoine 

Les architectes 
Définition d’un architecte : maître de construction qui conçoit la réalisation d’un 

édifice et s’efforce tout autant de résoudre les problèmes techniques que de satis-
faire à l’esthétique et la décoration, ainsi que de fournir à l’homme un cadre adé-
quat au développement de ses activités, le tout dans le cadre d’un budget. 

Dans la ville, on trouve toutes sortes de façades, souvent des architectes de re-
nommée sont passés par là. 

Ces façades méritent que l’on rende hommage à leur architecte. Quelques 
exemples à Woluwe Saint Lambert : 
y Victor Bourgeois, le plus important initiateur du mouvement moderne internatio-

nal en Belgique ; 
y Antoine Pompe qui occupe une place à la fois essentielle et indépendante dans 

la naissance du mouvement moderniste ; 
y Edouard Frankinet qui a réalisé plusieurs hôtels de maître particuliers d’esprit 

« Art nouveau », dont son habitation personnelle; 
y Edmond Serneels qui fait figure marquante à Bruxelles du mouvement néogo-

thique tardif d’inspiration chrétienne ; 
y Paul Hamesse, un des principaux représentants de la « Deuxième phase de 

l’Art Nouveau » ; 
y Julien Walckiers réputé pour la conception d’hôtels de maître et de maisons 

particulières de style éclectique, néo-renaissance flamande et néogothique. 
Son œuvre principale est l’église Saint Henri ; 

y Diongre, importante figure de la première moitié du XXème siècle dont il explore l’é-
clectisme, l’Art Nouveau et l’Art Déco. Il est l’architecte de 
la Maison communale de Woluwe Saint Lambert. 

Geneviève Vermoelen  
Contact au 02 735 03 65 

Victor Bourgeois 

Paul Hamesse 

Julien Walckiers 

Edouard Frankinet 

Edmond Serneels 

Antoine Pompe 



dans un plan d'ensemble de mobi-
lité communale et il faut attendre 
des informations concernant le 
parking.  

Depuis la réunion, un mois s‘est 
écoulé. Les travaux au parking ont 
effectivement commencé et les 
informations commencent à tom-
ber puisque l’on sait que le station-
nement sera gratuit lors de l’usage 
combiné « parking + STIB », cet 
usage sera vérifié grâce à la carte 
Mobib qui donnera également ac-
cès au parking. Le stationnement 
sera payant pour tous les autres 
usagers (tarif forfaitaire : 25 euros 
par jour). A partir du 12 mai, le par-
king sera progressivement mis en 
service ; dans un premier temps, 
l’accès restera libre (ouverture au-
tomatique des barrières à l’arrivée 
des véhicules), le stationnement 
sera limité à la capacité maximale 
légale soit 189 places et lorsque la 
STIB aura effectué une mise en 
service totale de la technologie 
Mobib, le parking deviendra 
payant, selon les modalités préci-
sées ci-dessus. Afin de renforcer 
la sécurité du site, des caméras 
vont être installées, ainsi qu’une 
clôture. L’accès actuel, via l’ave-
nue Jacques Brel, sera condamné 
au profit d’une entrée et d’une sor-
tie au croisement de la chaussée 
de Roodebeek et de l’avenue Jac-
ques Brel. Des contacts ont été pris 
par le Service régional avec Wolubi-
lis afin d’étudier la possibilité d’auto-
riser l’accès du parking aux usagers 
de la salle de spectacle. 

En ce qui concerne les petits tra-
vaux promis, rien n’a encore été 
réalisé : peinture zone 30, passage 
piétons près avenue Jacques Brel, 
casse vitesse, … On attend ! 

 
Guy Ralet 

Comité Bas Roodebeek 

Urbanisme A plus court terme, des signaux 
30km/h vont être peints au sol pour 
rappeler aux automobilistes qu'ils 
sont en zone 30, et au carrefour 
Jacques Brel/chaussée de Roode-
beek des lignes blanches de sépa-
ration des flux de circulation vont 
être peintes et fléchées (sens mon-
tant et descendant). 

Le sujet des cyclistes a fait l'objet 
de nombreuses interventions. La 
rue n'est pas prévue pour en faire 
un SUL et donc autoriser les cyclis-
tes à remonter la chaussée. Beau-
coup de cyclistes s'imaginent que 
tout sens unique est un SUL. D'au-
tres savent qu'ils sont en tort mais 
remontent quand même. D'autres, 
très nombreux, remontent par les 
trottoirs à grande vitesse sans se 
soucier du piéton ou du riverain qui 
sort de chez lui. Un SUL inciterait 
semble t-il les automobilistes à rou-
ler plus lentement car ils savent 
qu'ils peuvent rencontrer des vélos. 
D'un autre côté, le cycliste voyant 
une voiture devant lui va monter sur 
le trottoir et y continuer sa route. Si 
la rue est transformée en SUL, le 
cycliste sachant qu'il est en droit 
risque de prendre encore plus de 
liberté et de ne plus faire attention 
de la même façon à la voiture qui 
vient en face. La position Pro-Vélo 
était essentiellement défendue par 
un membre du GRACQ (groupe 
d'action des cyclistes quotidiens) et 
non-habitant du quartier. D'après 
Monsieur le Bourgmestre, il n'y a 
eu, à sa connaissance, aucun inci-
dent entre vélos et voitures dans 
les SUL de la commune depuis qu'il 
a pris ses fonctions et il va autoriser 
les agents de police de la brigade 
cycliste à remonter la chaussée de 
Roodebeek pour en mesurer les 
dangers de cette action. A certains 
endroits, la voirie semble trop 
étroite pour un croisement sans 
danger.  

Afin de réduire la vitesse dans la 
chaussée de Roodebeek, la solu-
tion proposée par la commune est 
de placer un casse-vitesse "coussin 
berlinois" en face du 85 et si cela 
s'avère nécessaire, un second en 
face du 104. Cela se fera dans un 
premier temps et très vite. 

En résumé, un casse-vitesse, des 
signaux peints au sol et peinture de 
la ligne blanche avenue Jacques 
Brel Roodebeek sont les petits tra-
vaux qui peuvent se réaliser rapide-
ment. La modification des flots de 
circulation ne peut se faire que 

Quartier Bas Roodebeek 
Les autorités communales ont 

invité le 24 mars dernier les habi-
tants du quartier Bas-Roodebeek à 
une réunion d’information et à un 
échange de vues concernant les 
problèmes de circulation, la vitesse 
des véhicules et la problématique 
des vélos roulant à contre-sens 
(cette partie de la Chaussée de 
Roodebeek n’étant pas un SUL - 
sens unique limité) ou à grande 
vitesse sur les trottoirs. Cette ré-
union était présidée par Mr le 
Bourgmestre Olivier Maingain, ac-
compagné de 3 agents commu-
naux des services concernés par 
les aménagements proposés. 

D'abord quelques points impor-
tants à connaître pour comprendre 
les positions de chacun. Le terme 
"Région" signifie la Région de 
Bruxelles-Capitale. 

L'avenue Jacques Brel est une 
voirie régionale tout comme l'ave-
nue Paul Hymans et la Commune 
n'a pas d'autorité pour des travaux 
sur ces artères. Le parking de dis-
suasion appartient aussi à la Ré-
gion. D'autre part, il est confirmé 
que le parking de Roodebeek de-
viendra payant durant le mois de 
mai et que l'on peut donc s'atten-
dre à un rejet des voitures qui se 
garent habituellement à cet endroit 
vers les voiries adjacentes. La 
Commune va étudier la possibilité 
de mettre le quartier en zone bleue 
le samedi aussi. Le parking sau-
vage qui se fait avenue Jacques 
Brel a lieu sur terrain privé 
(propriété de la Région) et la police 
communale ne peut donc y inter-
venir. La Commune a demandé, 
comme à tout propriétaire, de clô-
turer son terrain. 

La Commune a proposé (photo 
aérienne du quartier et plan du 
quartier à l'appui) divers aménage-
ments ; la discussion fut très ou-
verte et chacun a pu prendre la 
parole pour exposer ses envies et 
ses inquiétudes. Ce ne sont pour 
l’instant que des propositions pour 
le long terme qui dépendront de la 
mise en service du parking payant 
et de l'arrivée prévue pour 2012 du 
tram 94 à Roodebeek (nécessité 
d'avoir de très longs quais) et donc 
de la réorganisation complète du 
carrefour et de l'avenue Paul Hy-
mans. 

La vitesse des automobiles et les vélos 
à contre sens furent deux des points 
discutés lors de la réunion. 
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Des informations sur nos activités, sur les comités de quartiers et leurs représentants ? 
Contact : coordinateur : Bernard Devillers - Tél/Fax 02 762 39 44 ou en cas d’urgence 0478 42 47 83 
Email : woluinterquartiers@hotmail.com - Site : www.wiq.be - Argenta n° 979-5493341-42 

Abonnement 
au Bulletin : 5 € / an 

 Agenda 21 local : quelle participation citoyenne ? 
Une petite centaine de personnes se sont rendues au Château 

Malou ce mercredi 29 avril afin de prendre connaissance de l’Agen-
da 21 local dans lequel notre Commune vient de s’engager. 

Concrètement, nous avons appris qu’un agenda 21 local consiste 
en un programme d’actions et une dynamique collective globale en 
faveur du développement durable à l’échelle de la commune. Celui-
ci nécessitera au préalable,  l’établissement d’un état des lieux de la 
commune dans divers domaines (bruit, pollution, mobilité, déchets, 
crèches, enseignement, logement, emploi, etc.). Ensuite, il sera dé-
terminé ce qui peut et doit être amélioré, et cela, en concertation 
avec l’ensemble des acteurs locaux. 

A l’issue de cette démarche participative – il est précisé que la 
participation citoyenne est une notion fondamentale dans les projets 
de développement durable – des objectifs clairs et concrets, couplés 
à un calendrier et des modalités d’évaluation, seront fixés. L’agenda 
21 local servira de référence à l’action communale pendant toute la légi-
slature. Il sera évidemment intégré au futur Plan Communal de Mobilité 
(PCM) et au Plan Communal de Développement (PCD) dont  une ver-
sion sortira enfin tout prochainement, sans doute après les grandes 
vacances d’été. Il est intéressant de noter qu’un des objectifs de l’Agen-
da 21 est justement de rattraper le retard pris dans l’élaboration des 
outils de planification comme le PCM et le PCD 

Nous ne pouvons que nous réjouir de cette nouvelle implication 
communale que nous aurions souhaitée voici quelque temps déjà 
(idéalement au début de la législature communale). Il est évident que 
nous resterons très attentifs à certains aspects de sa mise en œuvre et 
sans doute tout particulièrement au volet « participation citoyenne ». 

Pour rappel, nous avions récemment critiqué le volet 
« participation » du code de la participation élaboré par la Commune 
(le texte de notre communiqué de presse se trouve sur notre site : 
www.wiq.be). Outre le fait qu’il a été élaboré en « chambre », sans 
participation, nous avions particulièrement pointé du doigt le fait que 
ce code ne laisse aucune place aux initiatives potentielles de Wolu-
Inter-Quartiers, des comités de quartiers ou encore des habitants 
qui pourraient demander, par exemple s’ils obtiennent un certain 
quota dans une zone, qu’une problématique soit mise en 
« concertation ». Non, ce code prévoit que c’est uniquement le Col-
lège qui décide quand, avec qui et pourquoi une concertation est 
organisée. 

De plus, on parle uniquement d’information et de récolte d’avis. 
Nous sommes très éloignés de la participation préalable, du fait de 
construire ensemble.  Le moment de la « concertation » par rapport 
à un projet n’est pas non plus précisé ; en amont de celui-ci ou lors-
qu’il est quasi fini ? 

Par ailleurs, nous nous demandons comment l’organisation, ces 
derniers mois,  de nombreuses réunions dans les quartiers à propos 
d’un peu de tout, s’intègre dans le cadre d’une réflexion globale 
transposée dans les outils de planification décrits plus haut. La prati-
que actuelle est tout autre ; sans cadre de référence connu, la Com-
mune prend une série de mesures ponctuelles qui sont d’ailleurs 
loin de faire toujours l’unanimité.  

Nous proposons dès lors qu’un des premiers objectifs de l’Agenda 
21 local soit de retravailler tout le volet « concertation » du code de 
la participation, avec les associations locales, afin que ce code 
puisse devenir un outil efficace et réellement participatif pour la mise 
en œuvre de l’Agenda 21 local. 

Bernard Devillers – Coordinateur 

Wolu-Inter-Quartiers est une asbl reconnue par le Ministère de la Communauté française et soutenue par la Commune de Woluwe-Saint-Lambert,  
ACTIRIS et l’Administration de l’Aménagement du Territoire et du Logement (AATL) de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Dans le cadre du permis refusé pour 
le projet de la rue Crocq, soulignons éga-
lement le soutien du comité de quartier 
Dries, de Wolu-Inter-Quartiers, du service 
urbanisme de la Commune qui a su appor-
ter les arguments urbanistiques adéquats et 
de l’Echevin de l’urbanisme qui a défendu 
ce dossier dans le cadre du recours du de-
mandeur au Gouvernement régional. 

Bel exemple d’une mobilisation com-
mune qui a porté ses fruits. 

La rédaction  

www.lafetedesvoisins.be 

Infos : Michel Guirlinger : 02/734 75 44 – 0472 226 143 
Dessin : Carla Goffi 


